
Paris, le 08 juin 2010

Protéger les espaces agricoles



Les modalités de protection des 
espaces agricoles dans les SCoT

Suite du processus: 

le projet politique PADD
et sa traduction juridique DOG (DOO)



Le SCoT exprime le projet de territoire et sa stratégie 
d’organisation

Définir l’organisation du territoire,avec une vision 
d’avenir à au moins 20 ans

Préciser le regard porté sur les grands équilibres du 
territoire, et plus précisément sur l’espace agricole.

Proposer une vision du territoire à travers l’armature 
verte des espaces agricoles et naturels, et la trame 

urbaine



Une démarche : 6 étapes
Proposer des objectifs pour tenir le territoire:
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Une démarche : 6 étapes

Préciser les limites urbain/agricole, aménager les zones de rencontre
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Une démarche : 6 étapes

Préciser les espaces agricoles et les limites



Une démarche : 6 étapes



Projet de loi portant engagement national pour 
l’environnement, Grenelle 2

« Le document d’orientations et d’objectifs définit les objectifs et les principes de la politique de 
l’urbanisme et de l’aménagement:

Il définit les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou 
urbains à protéger. 
Il peut en définir la localisation ou la délimitation.



Protéger au nom de la multi fonctionnalité de l’espace 
agricole

Donner une lisibilité à la profession agricole

Freiner les attentes spéculatives des propriétaires

Consolider l’armature verte



Terres en Villes s’est prononcée pour

L’obligation légale d’établir une carte des espaces 
agricoles, forestiers et naturels (1/50 000)

La possibilité d’établir sur cette carte, complétée par des 
cartes plus précises si nécessaire des limites stratégiques 
s’imposant au PLU à la parcelle



Une démarche : 6 étapes

Délimitation à la parcelle : notion de conformité



Une démarche : 6 étapes

Localisation: notion de compatibilité
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Protéger les espaces agricoles



Une démarche : 6 étapes



La (les) carte(s) de synthèse
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La (les) carte(s) de synthèse





Merci de votre attention



APCA 8 juin 2010
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Prendre en compte l’activité agricole



Une démarche : 6 étapes

Prendre en compte l’activité agricole




